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PREAMBULE 

L’objet de la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 

commune de Beaudéan a pour objectif de modifier le contour de la zone naturelle Nh 

au lieu-dit « Desgraouès » pour permettre la construction en continuité du hameau 

« Par d’Amaré » situé sur la commune de Bagnères-de-Bigorre. 

L’objet de la procédure de révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) ne 

remettant pas en cause les orientations du P.A.D.D. a pour objectif : 

- de créer une agricole (A) au lieu-dit « Traouésarou » pour permettre la 

construction d’un bâtiment agricole ; 

- de créer une agricole (A) au lieu-dit « Par deth Gay » pour permettre la 

construction d’un bâtiment agricole. 

La décision de faire évoluer le Plan Local d’Urbanisme a été prise par délibération du 

Conseil Municipal de Beaudéan le 02/12/2013. 

Cette délibération prévoit les modalités de concertation suivantes : 

- publication d’un article dans la presse locale, 

- exposition de panneaux en mairie, 

- mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les 

remarques, 

- organisation d’une réunion publique. 
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME EN VIGUEUR 

HISTORIQUE DES DOCUMENTS D’URBANISME 

La commune s’est dotée d’un Plan d’Occupation des Sols dès 1994 ; ce dernier a fait 

l’objet d’une révision le transformant en Plan Local d’Urbanisme approuvé le 8 janvier 

2007. Il s’agit aujourd’hui pour la commune d’apporter des évolutions mineures à son 

document d’urbanisme : en effet, une révision générale du document devra être mise 

en œuvre dans les années qui viennent pour tenir compte des évolutions de la loi 

intervenues depuis 2007 (entrée en vigueur des lois « Grenelle » et de la loi « Alur ») et 

du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) en cours d’élaboration sur le territoire de la 

Communauté de Communes de la Haute Bigorre. 

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur s’appuie sur les axes suivants définis dans le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

- Impulser un développement urbain centré sur le pôle villageois ; 

- Améliorer l’image de la traversée de Beaudéan ; 

- Préserver l’identité des « pars » dans la vallée de Lesponne en limitant la 

tendance à l’étalement urbain le long de la RD29, en classant en zone naturelle 

les « pars » dont seuls certains permettent les nouvelles constructions avec une 

capacité d’accueil limitée ; 

- Préserver le patrimoine bâti, paysager et naturel de la commune : les 

caractéristiques typologiques et architecturales sont préservées et les vallées 

sont affirmées en tant qu’espaces naturels habités ;  

- Permettre le développement économique en préservant l’activité agricole et 

pastorale sur l’ensemble du territoire et en privilégiant une mixité fonctionnelle 

dans le village. 
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LE ZONAGE ET LE REGLEMENT 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) a défini les 

orientations d'urbanisme et d'aménagement qui déterminent l'organisation générale 

du territoire communal. Le zonage est la traduction géographique des orientations 

choisies. La réflexion pour les délimitations des zones a été menée selon les étapes de 

réflexion ci-dessous. 

ZONES NATURELLES 

L'objectif de la commune est de préserver la richesse environnementale et 

patrimoniale de son territoire (bois, landes, prairies, cours d‘eau, pars, etc.) tout en 

maintenant un certain dynamisme aux espaces naturels, notamment en terme de lieu 

de vie. Il s’agit également de favoriser la valorisation du bâti existant en interdisant 

(excepté en zone Nh), les constructions nouvelles (y compris bâtiments agricoles) et de 

préserver le caractère du site inscrit. 

Ainsi, le PLU renforce la protection de la vallée de Lesponne et du vallon du Serris par 

un classement en zone naturelle de la majeure partie de ces territoires : 

- les zones autrefois constructibles dans le POS ont été supprimées ou réduites ; 

- le hameau de Serris et certains « pars » ont été requalifiées en secteurs Nh de 

capacité d’accueil limitée, sous réserve que la capacité des réseaux soit 

suffisante et que l'activité agricole, la qualité des paysages et espaces naturels 

ne soit pas compromise ; 

- la restauration des granges qui ont perdu toute vocation agricole est possible 

dans un souci de préservation du patrimoine. 

ZONES AGRICOLES 

La délimitation des zones agricoles est la résultante d'une réflexion menée avec les 

agriculteurs : les zones délimitées sont volontairement peu nombreuses et peu 

étendues de façon à éviter la construction de bâtiments agricoles dans les zones 

paysagères sensibles.  

ZONES URBAINES 

Elles circonscrivent les secteurs urbanisés de la commune où les équipements publics 

existants ou en cours permettent d'autoriser des constructions. Elles correspondent au 
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village de Beaudéan, à la zone urbanisée qui s’est développée au sud-est de la RD 935 

et à une petite zone qui prolonge la zone bâtie d'Asté en bordure de la RD 935. Le 

développement urbain est centré sur le confortement du pôle villageois et sur une 

requalification de la zone touristique en une zone de mixité fonctionnelle. 

ZONES A URBANISER 

Il s’agit des espaces qui ont un caractère naturel, peu ou pas bâtis, et qui sont destinés 

à recevoir une extension urbaine. 

Le développement de l'urbanisation a été prévu en priorité à l’est du bourg dans la 

zone AU pour laquelle sont définies des orientations d'aménagement intégrant le 

traitement de l’entrée de ville (article L111-1-4 du Code de l'Urbanisme). 
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LES PROCEDURES D’EVOLUTION DES DOCUMENTS 

D’URBANISME 

Les procédures d’évolution des documents d’urbanisme ont été réformées récemment 

par les textes suivants : 

- Ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification 

des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents 

d’urbanisme et à l’organisation de la concertation ; 

- Décret n°2013-142 du 14/02/2013 pris pour l’application de l’ordonnance 

n°2012-11 du 05/01/2012. 

Elles sont définies dans les articles L123-13 à L123-13-3 du code de l’urbanisme. Le 

schéma ci-après en fait une présentation simplifiée. 
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CONTENU DE LA MODIFICATION RELATIVE A DESGRAOUES 

LOCALISATION ET CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le lieu-dit « Desgraouès » se situe dans la vallée de Lesponne, en rive gauche de 

l’Adour de Lesponne. La zone Nh1 concernée par le projet de modification se trouve à 

l’ouest de la route départementale n°29 et couvre les parcelles E22, 23, 24, 25, 29, 30, 

31, 32 (partie), 33, 40, 41, 308, 411 (partie). 

Figure 1 – Carte de localisation 

 

                                                      
1
 La zone Nh est définie dans le règlement du PLU de Beaudéan comme une zone naturelle « de taille et 

capacité limitées autorisant l’implantation d’un nombre limité de constructions destiné à conforter les 
hameaux existants ». 

Lieu-dit « Desgraouès » 
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La zone se situe en bas de versant, au débouché du thalweg dessiné par le ruisseau 

« l’Ardazen », dans un contexte de pente faible à modérée (pente moyenne de l’ordre 

de 8% entre le Par d’Amaré et la RD29). 

État initial : (cf. annexe 2) l'amont de la parcelle est une prairie de fauche en pente 

Sud/Sud-Est; l'aval  présente un replat avec une zone humide d'environ 600 m2 à 

Molinie, Reine des près et Joncs diffus délimitée par un petit ruisseau (ou canal 

d'irrigation) bordé d'une haie entretenue, de Noisetiers et de Saules Marsault 

parsemée de quelques Frênes. 

Figure 2 – Vue d’ensemble de la zone située entre la RD29 et le Par d’Amaré (parcelle E411 au 
premier plan) 

 

LE CONTENU DE LA MODIFICATION 

ZONAGE 

Le projet consiste à modifier le tracé de la zone Nh existante de façon à permettre la 

construction dans la partie haute de la parcelle E411 plutôt que dans sa partie basse. 

La nouvelle zone Nh constructible sera alors en continuité avec la zone Nh du « Par 

d’Amaré », située à Bagnères-de-Bigorre et qui comprend plus d’une dizaine 

d’habitations. 

Après modification du PLU, la zone Nh couvrira les parcelles suivantes : 

- La zone Nh préexistante est limitée aux parcelles E22, 23, 24, 25, 29, 30, 31, 32 

(partie), 33, 40, 41, 308 ; 

- La nouvelle zone Nh recouvre une partie de la parcelle E411. 

REGLEMENT 

La modification impacte les zones N et Nh en termes de tracé mais le règlement qui 

s’applique dans chaque zone n’est pas modifié. 
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RECOMMANDATIONS 

L’implantation des bâtiments et l’aménagement des abords devront prendre en 

compte les caractéristiques du site dans un souci d’insertion paysagère ; seront traités 

avec particulièrement de soin l’orientation du faitage, l’implantation de l’accès et les 

clôtures. Les mouvements de terrain seront limités et devront reprendre les 

caractéristiques traditionnelles : talus, murets de soutènement en pierre ; les 

enrochements sont à proscrire. (cf. Figure 3). 

On pourra utilement se référer à l’avis des paysagistes conseil de la DDT, joint en 

annexe et l’architecte des bâtiments de France sera consulté. 

Enfin, les travaux et aménagements réalisés ne devront pas entrainer de pollution vers 

la partie aval de la parcelle (zone humide). 

Figure 3 – Principes d’aménagement proposés 

 

JUSTIFICATIONS 

La procédure choisie est celle de la modification. En effet : 

- l’évolution envisagée va dans le sens du renforcement de l’identité des « pars » 

de la vallée de Lesponne inscrite comme 3ème orientation du PADD et permet 

de renforcer le « Par d’Amaré » situé à Bagnères ; 

- l’évolution envisagée ne diminue pas les surfaces classées en zone naturelle ; 
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- l’évolution envisagée ne contribue pas à réduire ou augmenter les droits à 

construire dans la mesure où on ne fait que redessiner la zone Nh existante. 

De plus, la partie de la parcelle E411 actuellement classée en zone Nh est assez humide 

dans la mesure où il s’agit d’un point bas qui recueille les eaux des parcelles situées en 

amont avant qu’elles ne se rejettent dans le ruisseau limitrophe à l’est. Elle est donc 

moins favorable à la construction que la partie haute. 

Le projet de modification sera notifié aux « personnes publiques associées » avant 

d’être soumis à enquête publique. 

INCIDENCES DU PROJET 

EVOLUTION DU ZONAGE 

La modification envisagée conduit à une réduction de la zone Nh existante de 0.25 ha 

et à la création d’une nouvelle zone Nh d’une superficie de 0.12 ha. 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des superficies par zone avant et après la 

modification du PLU. 

Tableau 1 - Evolution des surfaces 

Zones Bilan de la modification du PLU (ha) 

Zones Agricoles 0 

Zones Naturelles 
Dont zone N 
Dont zone Nh 

0 
+ 0.13 ha 
- 0.13 ha 

Zones Urbaines 0 

Zones A Urbaniser 0 
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Figure 4 – Evolution du zonage (lieu-dit « Desgraoués ») 
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INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

INSERTION PAYSAGERE 

L’impact paysager de la modification est favorable dans la mesure où elle favorise la 

densification de la construction à proximité d’un quartier bien constitué : le « Par 

d’Amaré », situé sur la commune voisine de Bagnères-de-Bigorre. 

INCIDENCES SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

L’impact de la modification du PLU est favorable : il n’y a pas augmentation des 

surfaces constructibles et le nouveau tracé de la zone Nh permet une meilleure 

protection des zones humides et du ruisseau de l’Amazen en éloignant les 

constructions de ses berges. 

PRISE EN COMPTE DES RISQUES  

La nouvelle emprise de la zone Nh se situe dans la « zone blanche » du PPRn (absence 

de risques avérés).  
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CONTENU DE LA REVISION RELATIVE AU QUARTIER 

TRAOUESSAROU 

LOCALISATION ET CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le lieu-dit « Traouéssarou » se situe dans la vallée de Lesponne, en rive droite de 

l’Adour de Lesponne. La zone concernée par le projet de modification se trouve au sud 

du Cami d’Eth Traousserou et couvre les parcelles F119 et F122 (partie). 

Figure 5 – Carte de localisation 

 

Lieu-dit « Traouessarou » 
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La parcelle se situe dans le bas du versant en pente forte et elle est limitée au nord-

ouest par le chemin. Le quartier dans lequel elle se situe est un espace à dominante 

agricole classé en zone naturelle et il est visible depuis la route principale qui se situe 

en bas du versant opposé ; les constructions sont néanmoins largement masquées par 

la végétation. Les parcelles sont bordées au nord par un chemin d’exploitation le long 

duquel s’organisent les constructions anciennes (granges et/ou anciennes fermes).  

Figure 6 – Vue d’ensemble de la zone (parcelles F119-122 au premier plan, ancienne grange de 
l’autre côté du chemin à gauche) 

 

JUSTIFICATIONS 

La procédure choisie est celle de la révision ne remettant pas en cause le PADD. En 

effet : 

- les orientations du PADD et plus particulièrement l’orientation relative à la 

préservation du patrimoine paysager sont respectées ; 

- le projet entraine une réduction d’une zone naturelle. 

Le projet de révision fera l’objet d’une réunion d’examen conjoint avec les « personnes 

publiques associées » avant d’être soumis à enquête publique. 
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LE CONTENU DE LA REVISION 

ZONAGE 

Le projet a pour objectif de créer une zone A sur les parcelles F119 et F122 (partie) afin 

de permettre la construction d’un bâtiment agricole. Ces parcelles sont actuellement 

classées en zone naturelle N. 

Cf. Figure 7 – Evolution du zonage (lieu-dit « Traouessarou ») 

REGLEMENT 

La révision impacte les zones naturelle N et agricole A en termes de tracé mais le 

règlement qui s’applique dans chaque zone n’est pas modifié. 

INCIDENCES DU PROJET 

EVOLUTION DU ZONAGE 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des superficies par zone avant et après la 

modification du PLU. 

Tableau 2 - Evolution des surfaces 

Zones Bilan de la révision du PLU (ha) 

Zones Agricoles + 0.18 

Zones Naturelles 
Dont zone N 
Dont zone Nh 

- 0.18 ha 
- 0.18 ha 

0 

Zones Urbaines 0 

Zones A Urbaniser 0 
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Figure 7 – Evolution du zonage (lieu-dit « Traouessarou ») 
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INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

INSERTION PAYSAGERE 

L’impact paysager de la révision est limité sous réserve d’être particulièrement vigilant 

lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme afin de garantir l’insertion du/des 

bâtiments dans l’environnement paysager (implantation, orientation et gabarit, aspect 

extérieur). 

IMPACT ECONOMIQUE 

L’impact de la révision du PLU est favorable dans la mesure où elle permet le 

développement de l’activité agricole. 

PRISE EN COMPTE DES RISQUES  

La nouvelle emprise de la zone A se situe dans la « zone blanche » du PPRn (absence 

de risques avérés). 
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CONTENU DE LA REVISION RELATIVE AU PAR DETH GAY 

LOCALISATION ET CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le lieu-dit « Par deth Gay » se situe dans la vallée de Lesponne, en rive droite de 

l’Adour de Lesponne. La zone concernée par le projet de révision se trouve au sud du 

cami d’Eth Traousserou et couvre les parcelles G174, 177, 178, 182 (partie), 200, 201, 

226, 227, 230 et 231. 

Figure 8 – Carte de localisation 

 

Les parcelles concernées couvrent la partie sud du hameau « Par deth Gay », dont la 

vocation est clairement agricole avec la présence de 2 exploitations. Elles se situent sur 

Lieu-dit « Par deth Gay » 
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une ancienne terrasse glaciaire qui domine l’Adour et sont bordées au nord par un 

chemin d’accès au hameau. 

Le hameau est visible depuis la route principale qui se situe sur le versant opposé, mais 

bénéficie d’un effet de masque grâce à la végétation. 

Figure 9 – Vue d’ensemble de la zone (parcelle G174 au premier plan, hameau en arrière-plan, 
route à gauche) 

 

JUSTIFICATIONS 

La procédure choisie est celle de la révision ne remettant pas en cause les orientations 

du PADD. En effet : 

- les orientations du PADD et plus particulièrement l’orientation relative à la 

préservation du patrimoine paysager sont respectées ;  

- le projet entraine une réduction d’une zone naturelle. 

Le projet de révision fera l’objet d’une réunion d’examen conjoint avec les « personnes 

publiques associées » avant d’être soumis à enquête publique. 
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LE CONTENU DE LA REVISION 

ZONAGE 

Le projet a pour objectif de créer une zone agricole A sur les parcelles G174, 177, 178, 

182 (partie), 200, 201, 226, 227, 230 et 231 afin de permettre la construction de 

bâtiments agricoles pour les exploitations situées à proximité dans le hameau de Par 

deth Gay. (Cf. Figure 10)  

REGLEMENT 

La révision impacte les zones N et A en termes de tracé mais le règlement qui 

s’applique dans chaque zone n’est pas modifié. 

INCIDENCES DU PROJET 

EVOLUTION DU ZONAGE 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des superficies par zone avant et après la 

modification du PLU. 

Tableau 3 - Evolution des surfaces 

Zones Bilan de la révision du PLU (ha) 

Zones Agricoles + 1.06 ha 

Zones Naturelles 
Dont zone N 
Dont zone Nh 

- 1.06 ha 
- 1.06 ha 

0 

Zones Urbaines 0 

Zones A Urbaniser 0 
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Figure 10 – Evolution du zonage (lieu-dit « Par deth Gay ») 
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INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Le projet de révision a fait l’objet d’une évaluation environnementale spécifique dans 

la mesure où la commune abrite un site NATURA 2000. Cette évaluation 

environnementale constitue une pièce spécifique du dossier de révision du P.L.U. C’est 

la raison pour laquelle seules sont reprises ici les incidences principales. 

INSERTION PAYSAGERE 

L’impact paysager de la révision est limité sous réserve d’être particulièrement vigilant 

lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme afin de garantir l’insertion du/des 

bâtiments dans l’environnement paysager (orientation et gabarit, aspect extérieur). 

IMPACT ECONOMIQUE 

L’impact de la révision du PLU est favorable dans la mesure où elle permet le 

développement de l’activité agricole. 

PRISE EN COMPTE DES RISQUES  

La nouvelle emprise de la zone A se situe dans la « zone blanche » du PPRn (absence 

de risques avérés). 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

RESUME NON TECHNIQUE 

Les secteurs concernés par la présente révision « allégée » se situent en bas du versant 

en rive droite de l’Adour. La révision a pour objectif de créer 2 zones agricoles (A) au 

lieu-dit « Traouésarou » et au lieu-dit « Par deth Gay » pour permettre la construction 

de bâtiments agricoles. 

Les études environnementales menées sur le site montrent des incidences 

négligeables sur l’environnement à l’exception des répercussions possibles sur 

l’identité paysagère des espaces agricoles et naturels et l’insertion paysagère des 

constructions qui pourront être autorisées. 

Cependant, le PADD du P.L.U. en vigueur prévoit la préservation de l’identité et des 

caractéristiques architecturales du bâti traditionnel qui se traduisent dans le 

règlement. Par ailleurs, la vallée de Lesponne étant un site inscrit, les autorisations 

d’urbanisme sont soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Le site Natura 2000 « Liset de Hount Blanque » n’est pas impacté par la révision 

« allégée » en raison : 

- De sa distance par rapport au secteur considéré (environ 800 à 850 m) ; 

- De sa position dominante par rapport au secteur considéré. 

De plus, l’évolution de la vocation du secteur concerné par la révision « allégée » ne 

fait pas disparaitre d’habitat naturel nécessaire à la survie d’une des espèces 

identifiées dans le site Natura 2000. 

CONTEXTE 

PREAMBULE 

Article R*121-16 (extrait) 

Une évaluation environnementale est réalisée à l'occasion des procédures d'évolution 

suivantes : […] 
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4° En ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme : 

a) Pour les plans locaux d'urbanisme mentionnés […] aux 1° et 2° du II [de 

l’article R121-14, c’est-à-dire les plans locaux d'urbanisme dont le territoire 

comprend en tout ou partie un site Natura 2000], d'une part, les révisions et, 

d'autre part, les déclarations de projet qui soit changent les orientations 

définies par le projet d'aménagement et de développement durables, soit 

réduisent un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, soit réduisent une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; […] 

L'évaluation environnementale prend la forme soit d'une nouvelle évaluation 

environnementale, soit d'une actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà 

été réalisée. 

Article R*123-2-1 

Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit 

l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 

doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

manière notable par la mise en œuvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles 

que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de 

l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 

relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durable, au regard notamment des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas 

échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions 

envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 

applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des 

zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un 

seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 
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5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 

a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement et rappelle que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son 

application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration 

d'un délai de dix ans à compter de son approbation ; 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de 

la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par 

l'exposé des motifs des changements apportés. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 

l'environnement figurant dans d'autres études, plans et documents. 

 

La partie sud du territoire de Beaudéan étant couverte par le site Natura 2000 du 

« Liset de Hount Blanque », la révision du PLU relative aux quartiers Traouessarou et 

Par deth Gay est donc soumise à évaluation environnementale. 

LES ENJEUX DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’état initial de l’environnement est développé dans le rapport de présentation du 

P.L.U. de Beaudéan approuvé en 2007. Seuls sont synthétisés, ci-après, les enjeux 

environnementaux reposant sur le territoire communal. 

LES ENJEUX SECTORISES 

La commune de Beaudéan se situe dans un espace montagnard divisé en trois étages : 

- la vallée, où se trouvent quelques cultures, ainsi que des prairies où le bétail est 

maintenu toute l’année, 

- les zones intermédiaires, où l'on trouve les landes et les parcours collectifs, qui 

sont des surfaces de faible productivité, en pente ; 

- les estives dans lesquelles les troupeaux locaux ou transhumants paissent de 

juin à octobre. 

L'agriculture repose donc sur l’agro-pastoralisme. 

Le PLU identifie 3 ensembles paysagers aux caractéristiques et fonctionnement 

distincts. 
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La vallée de Campan 

La vallée de Campan est aujourd’hui un lieu de vacances et de loisirs important, au 

pied du Pic du Midi. Correspondant à l’extrémité nord-est du territoire, le village de 

Beaudéan y est installé ; lieu de passage, bénéficiant d’une topographie favorable, 

cette partie de la commune est soumise à une concurrence entre les différents 

usages : logement, agriculture, tourisme et activités. 

Le Vallon de Serris 

Le vallon de Serris est un espace historiquement agricole où sont dispersé de 

nombreux bâtiments agricoles et granges foraines. 

Au sud, les pentes sont occupées en majorité par des boisements où s’intercalent des 

prairies en bas de versant ; peu accessible, les constructions se limitent à des granges 

foraines. 

Le fond du vallon et sa partie nord sont largement occupés par les prairies et les 

fermes sont traditionnellement implantées face au sud. Un certain nombre de ces 

fermes et anciens bâtiments agricoles ont été transformés en résidences principales ou 

logements saisonniers (résidences secondaires, gîtes) et de nouveaux logements 

individuels sont venus se construire dans le vallon, conduisant à un certain « mitage ». 

La vallée de Lesponne 

Le paysage de la vallée de Lesponne peut se décomposer en deux parties : 

- la partie haute allant du « Par d’Abay » à la centrale hydroélectrique du 

Chiroulet. 

- la partie basse allant du village de Beaudéan au « Par d'Abay », 

L’Adour de Lesponne, torrent dans sa partie amont, devient une rivière alimentée par 

de nombreux petits cours d’eau lorsqu’on progresse vers l’aval. 

Dans les deux séquences, l’impact de l’agriculture agropastorale est très présent. Cette 

activité agricole perdure encore aujourd'hui préservant l’unité paysagère de la vallée.  

Dans la partie haute de la vallée, on rencontre de nombreuses granges foraines, 

majoritairement regroupées, implantées à flanc de versant et accessibles depuis le 

réseau viaire qui ceinture la vallée. 

Dans la partie basse de la vallée, la zone agricole est moins enclavée et les terres 

deviennent cultivables ; le réseau viaire des chemins hérité de pratiques ancestrales, 

est aujourd'hui le lieu de rencontre de pratiques dès lors difficilement séparables : 

tourisme vert et activité agropastorale. 

Au-dessus des prairies, les versants de la vallée sont assez largement boisés  
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Les « Pars » sont un des éléments qui constituent l’identité de la vallée : par le jeu des 

successions et partages, les fermes à l’origine occupées par une seule famille, se sont 

développées jusqu’à donner naissance à de véritables hameaux dont le nom est 

souvent à une particularité du site ou au nom du métayer originel. 

Ainsi, la vallée de Lesponne est occupée aujourd’hui par près d'une vingtaine de 

« Pars», plus ou moins structurés, de plus ou moins grande importance.  

La vallée de Lesponne est confrontée à un double enjeu : préserver la qualité de ses 

paysages et l’identité des « pars », et limiter la déprise agricole des zones 

intermédiaires, en particulier sur les secteurs les moins favorables à l’agriculture. 

HABITATS REMARQUABLES, FAUNE ET FLORE 

La commune de Beaudéan est concernée par différents sites ayant fait l’objet 

d’inventaires ou de mesures de protection (ZNIEFF, APPB, sites inscrits) dont la liste est 

présentée dans le tableau ci-après (Tableau 4). 

Tableau 4 - Liste des sites situés sur le territoire de Beaudéan ayant fait l’objet d’inventaires ou 
de mesures de protection  

Type Libellé Superficie (ha) 

Sites règlementaires 
Natura 2000 – 
ZSC/SIC 

Liset de Hount Blanque (FR7300932) 4059.00 

Arrêté Préfectoral 
de Protection du 
Biotope (A.P.P.B.) 

Adour de Lesponne, de l'Arize, du Tourmalet (aval du pont de la RD 918 
situé en aval de la Mongie), du Garet, de Payolle, de Gripp, Adour 
jusqu'à Tarbes (pont de l'Alsthom), ruisseau de Rimoula et affluents, 
Gaoube, Artigou, Oussouet, Gaill (FR3800445) 

 

Site inscrit Eglise (abords) et butte de Buala (1470621SIA01) 5.57 

Site inscrit Vallée de Lesponne (1770210SIA02) 1415.94 

Sites ayant fait l'objet d'un inventaire 
ZNIEFF type 2 Bassin du Haut Adour (Z2PZ2036) 27302.62 

ZNIEFF type 1 Vallée de Lesponne (Z2PZ0048) 4544.20 

ZNIEFF type 1 Montagne du Liset de Hount Blanque et Aygue Rouye à la Montagnette 
(Z2PZ0049) 

3293.96 

ZNIEFF type 2 Massif du Monné, vallée de l'0ussouet (Z2PZ2037) 6313.76 

ZNIEFF type 1 Massif karstique du Monné, Tucou, Bédat (Z2PZ0093) 1511.53 

ZNIEFF type 1 L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers (Z2PZ0091) 2786.33 

ZNIEFF type 2 Adour et milieux annexes (Z2PZ2006) 3634.16 

Par ailleurs, l'Adour est identifié comme axe migrateurs amphihalins à l'amont du seuil 

de l'ancien pont de fer (commune d'Artagnan) jusqu'au ruisseau de Hourclat. 

Les espaces naturels remarquables identifiés pour Beaudéan recouvrent donc la quasi-

totalité du territoire communale même si l’on peut distinguer 3 grands ensembles : 

- l’Adour et son réseau hydrographique ; 
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- l’étage collinéen des vallées ; 

- les milieux naturels d’altitude. 

Compte tenu de la diversité des habitats naturels dû à la géologie, aux variations de 

d’altitude, de relief, d’orientation et à l’action humaine, les enjeux sont principalement 

liés au maintien de cette diversité. 

La vulnérabilité des habitats est liée aux conséquences possibles d'une déprise 

pastorale et de l'abandon de pratiques de fauche sur les pelouses et les prairies 

notamment. 

Le site Natura 2000 du « Liset de Hount Blanque » présente une végétation  

caractéristique de la haute montagne pyrénéenne calcaire et siliceuse. Il s’agit d’un 

massif refuge pour la flore (pineraies à crochets). On y trouve des espèces végétales 

endémiques ou sub-endémiques, avec 15 habitats recensés dont 2 prioritaires (6 

espèces) et 37 espèces protégées en France connues sur ce site 

CONTINUITES ECOLOGIQUES 

La problématique des trames vertes et bleues n’est pas abordée dans le rapport de 

présentation du P.L.U. de 2007 en raison de sa date d’élaboration (avant les lois 

« Grenelle »). 

ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION « ALLEGEE » 

METHODE 

La présente évaluation environnementale a été menée conjointement à celle liées à la 

révision « allégée » du PLU relative aux quartiers Traouessarou et Par deth Gay. 

COLLECTE ET L’ANALYSE DES DONNEES EXISTANTES 

La mission a débuté par la collecte des données existantes sur le territoire étudié : 

- Données cartographiques : BD ORTHO, SCAN 25, plan cadastral informatisé… 

- Photos aériennes 

- Documents d’urbanisme : Plan Local d’Urbanisme en vigueur (rapport de 

présentation, PADD, règlement, document graphique…) 

- Documents de référence : SDAGE Adour-Garonne, Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE), etc. 
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- Données sur le site Natura 2000 « Liset de Hount Blanque »  

- Données naturalistes relatives aux sites ayant fait l’objet d’inventaires ou de 

mesures de protection (ZNIEFF, APPB, sites inscrits). 

L’analyse de ces données ont permis d’évaluer les incidences de la révision du PLU 

relative aux quartiers « Traouessarou » et « Par deth Gay », sur l’environnement et 

plus particulièrement sur le site Natura 2000 « Liset de Hount Blanque ». 

PROSPECTIONS DE TERRAIN 

Plusieurs visites de terrain ont été réalisées en mars, en juillet et en décembre 2014 ; 

elles ont porté sur les 4 sites concernés sur les procédures d’évolution du P.L.U. de 

Beaudéan. Le rapport rédigé par J.S. Gion, naturaliste, pour l’ensemble des sites figure 

en annexe du présent dossier. 

Ces visites ont permis de visualiser l’occupation des sols et de repérer les grands types 

d’habitats naturels sur le site et à proximité. 

QUARTIER « TRAOUESSAROU » 

ETAT INITIAL DU SITE 

Le site se situe dans le bas du versant en pente forte et il est limité au nord-ouest par 

le Cami d’Eth Traousserou. Le quartier dans lequel il se situe est un espace à 

dominante agricole classé en zone naturelle et il est visible depuis la route principale 

qui se situe en bas du versant opposé ; les constructions sont néanmoins largement 

masquées par la végétation. Les parcelles sont bordées au nord par un chemin 

d’exploitation le long duquel s’organisent les constructions anciennes (granges et/ou 

anciennes fermes). 

Le site est occupé par une prairie. 

IMPACT DU PROJET ET MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

Consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

La réalisation du projet conduit au classement en zone agricole « A » de 1 800 m² 

d’espaces identifiés en zone naturelle N par le P.L.U. actuellement déjà valorisés par 

l’agriculture (prairie) ; ce changement de zone permettra la construction de bâtiments 

à usage agricole (stockage, élevage) et il n’y a pas atteinte aux orientations définies par 

le Plan d’Aménagement et de Développement Durable. 
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Milieu naturel et biodiversité 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Biodiversité et habitats 
naturels 

Biodiversité et habitats 
naturels 

Négligeable en raison de l’absence 
d’espèces et habitats naturels 
remarquables sur le site et la faiblesse de 
la surface concernée 

Continuités écologiques Trame verte et bleue  Nulle 

 

Ressources naturelles 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Qualité des eaux Eaux de surface et eaux 
souterraines 

Incidence maitrisée en raison de la 
règlementation qui s’applique sur les 
bâtiments agricoles, et en particulier ceux 
hébergeant des animaux (y compris 
règlementation relative au traitement des 
eaux usées) 

Qualité de l’air  Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Ressource en eau Captage d'eau potable Nulle : pas de captage AEP à proximité 

Sols et sous-sols Qualité des sols Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Ressources du sous-sol  Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Energies renouvelables et 
la réduction des gaz à 
effets de serre 

Consommation 
énergétique 

Négligeable compte tenu du faible 
nombre de constructions pouvant être 
implantées Emissions de gaz à effet 

de serre (G.E.S.) 

Déchets Collecte et traitement des 
déchets ménagers 

Nulle 
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Risques et nuisances 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Risques naturels PPRn Nulle : le site se situe dans la « zone 
blanche » du PPRn (absence de risques 
avérés) 

Risques routiers Voies communales et 
départementales 

Nulle : l’accès sur le site se fait par un 
accès existant sur un chemin communal  

 

Cadre de vie 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Paysage et patrimoine Identité paysagère des 
espaces agricoles et 
naturels 
Insertion paysagère des 
constructions possibles 

Incidence potentielle mais le P.L.U. 
prévoit des mesures de préservation et de 
mise en valeur : la préservation de 
l’identité et des caractéristiques 
architecturales est inscrite dans le PADD 
et se traduit dans le règlement. 
De plus, la vallée de Lesponne étant un 
site inscrit, les autorisations d’urbanisme 
sont soumises à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France 

Préservation des 
éléments naturels 
remarquables (bocages, 
haies, mares, ripisylves, 
zones humides, etc.) 

Nulle : pas d’éléments naturels 
remarquables identifiés dans le PLU pour 
le site concerné par la révision « allégée » 

Préservation des 
éléments bâtis 
remarquables  

Nulle : pas d’éléments bâtis remarquables 
identifiés dans le PLU pour le site 
concerné par la révision « allégée » 

 

ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LE SITE NATURA 2000 « LISET DE HOUNT BLANQUE » 

L'analyse du zonage, du règlement et de l'évaluation environnementale du P.L.U. 

présentée précédemment permet de synthétiser les incidences attendues sur le site 

Natura 2000 « Liset de Hount Blanque ». 

Urbanisation 
Incidence 

négligeable 
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Le secteur concerné par la présente révision « allégée » se situe à environ 800 m du 

site Natura 2000 et la superficie concernée par le changement de zonage est 

négligeable. 

 

Biodiversité 
Incidence 

négligeable 

L’évolution de la vocation du secteur concerné par la révision « allégée » ne fait pas 

disparaitre d’habitat naturel nécessaire à la survie d’une des espèces identifiées dans 

le site Natura 2000. 

 

Risques de pollution des eaux superficielles 
Incidence 

négligeable 

Les nouvelles constructions seront équipées de dispositifs individuels de traitement 

des eaux usées et sauf accident, les risques de pollution par les eaux usées sont 

négligeables. 

Le secteur concerné par la révision « allégée » se situe en contrebas (différence 

d’altitude supérieure à 300m), à l’aval et à distance du site Natura 2000 : les eaux 

pluviales qui en sont issues ne sont pas dirigées vers le site Natura 2000 et sont donc 

sans influence sur le site Natura 2000. 

 

Il apparaît donc que la révision « allégée » du P.L.U. de Beaudéan relative au quartier 

« Traouessarou » n’est pas susceptible d’affecter de façon notable le site Natura 

2000 « Liset de Hount Blanque » et ne nécessite pas de procéder à des études 

complémentaires. 

QUARTIER « PAR DETH GAY » 

ETAT INITIAL DU SITE 

Le site se situe au sud du cami d’Eth Traousserou dans la vallée de Lesponne, en rive 

droite de l’Adour de Lesponne, au sud du hameau « Par deth Gay » dont la vocation 

est clairement agricole avec la présence de 2 exploitations. 
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Il couvre les parcelles G174, 177, 178, 182 (partie), 200, 201, 226, 227, 230 et 231, sur 

une ancienne terrasse glaciaire qui domine l’Adour et il est bordé au nord par un 

chemin d’accès au hameau. 

Le hameau est visible depuis la route principale qui se situe sur le versant opposé, mais 

bénéficie d’un effet de masque grâce à la végétation. 

Les parcelles concernées sont planes et occupées par des prairies. Le site retenu est le 

seul propice pour l’installation de bâtiments agricoles pour des raisons liées à la 

topographie, aux accès et à la proximité des sièges d’exploitation. 

IMPACT DU PROJET ET MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

Consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

La réalisation du projet conduit au classement en zone agricole « A » de 1.06 ha 

d’espaces identifiés en zone naturelle N par le P.L.U., actuellement déjà valorisés par 

l’agriculture (prairie) ; ce changement de zone permettra la construction de bâtiments 

à usage agricole (stockage, élevage) et il n’y a pas atteinte aux orientations définies par 

le Plan d’Aménagement et de Développement Durable. 

 Milieu naturel et biodiversité 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Biodiversité et habitats 
naturels 

Biodiversité et habitats 
naturels 

Négligeable en raison de l’absence 
d’espèces et habitats naturels 
remarquables sur le site et la faiblesse de 
la surface concernée 

Continuités écologiques Trame verte et bleue  Nulle 
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Ressources naturelles 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Qualité des eaux Eaux de surface et eaux 
souterraines 

Incidence maitrisée en raison de la 
règlementation qui s’applique sur les 
bâtiments agricoles, et en particulier ceux 
hébergeant des animaux (y compris 
règlementation relative au traitement des 
eaux usées) 

Qualité de l’air  Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Ressource en eau Captage d'eau potable Nulle : pas de captage AEP à proximité 

Sols et sous-sols Qualité des sols Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Ressources du sous-sol  Nulle compte tenu des types de 
constructions et installations autorisées 

Energies renouvelables et 
la réduction des gaz à 
effets de serre 

Consommation 
énergétique 
Emissions de gaz à effet 
de serre (G.E.S.) 

A priori négligeable compte tenu des 
productions agricoles présentes dans la 
vallée, mais pouvant évoluer en fonction 
du type de production envisagé. 

Déchets Collecte et traitement des 
déchets ménagers 

Nulle 

 

Risques et nuisances 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Risques naturels PPRn Nulle : le site se situe dans la « zone 
blanche » du PPRn (absence de risques 
avérés) 

Risques routiers Voies communales et 
départementales 

Nulle : l’accès sur le site se fait par un 
accès existant sur une voie communale à 
faible circulation 
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Cadre de vie 

 Type Incidences de la révision « allégée » 

Paysage et patrimoine Identité paysagère des 
espaces agricoles et 
naturels 
Insertion paysagère des 
constructions possibles 

Incidence potentielle mais le P.L.U. 
prévoit des mesures de préservation et de 
mise en valeur : la préservation de 
l’identité et des caractéristiques 
architecturales est inscrite dans le PADD 
et se traduit dans le règlement. 
De plus, la vallée de Lesponne étant un 
site inscrit, les autorisations d’urbanisme 
sont soumises à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France 

Préservation des 
éléments naturels 
remarquables (bocages, 
haies, mares, ripisylves, 
zones humides, etc.) 

Nulle : pas d’éléments naturels 
remarquables identifiés dans le PLU pour 
le site concerné par la révision « allégée » 

Préservation des 
éléments bâtis 
remarquables  

Nulle : pas d’éléments bâtis remarquables 
identifiés dans le PLU pour le site 
concerné par la révision « allégée » 

 

ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LE SITE NATURA 2000 « LISET DE HOUNT BLANQUE » 

L'analyse du zonage, du règlement et de l'évaluation environnementale du P.L.U. 

présentée précédemment permet de synthétiser les incidences attendues sur le site 

Natura 2000 « Liset de Hount Blanque ». 

 

Urbanisation 
Incidence 

négligeable 

Le secteur concerné par la présente révision « allégée » se situe à environ 850 m du 

site Natura 2000 et bien que la superficie concernée par le changement de destination 

couvre 1 ha, la densité de bâtiments attendue devrait rester faible. 

 

Biodiversité 
Incidence 

négligeable 
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L’évolution de la vocation du secteur concerné par la révision « allégée » ne fait pas 

disparaitre d’habitat naturel nécessaire à la survie d’une des espèces identifiées dans 

le site Natura 2000. 

 

Risques de pollution des eaux superficielles : gestion des eaux 

pluviales et assainissement  

Incidence 

négligeable 

Les nouvelles constructions seront équipées de dispositifs individuels de traitement 

des eaux usées et sauf accident, les risques de pollution par les eaux usées sont 

négligeables. 

De plus, le secteur concerné par la révision « allégée » se situe en contrebas 

(différence d’altitude supérieure à 300m), à l’aval et à distance du site Natura 2000 : 

les eaux pluviales qui en sont issues ne sont pas dirigées vers le site Natura 2000 et 

sont donc sans influence sur le site Natura 2000. 

 

Il apparaît donc que la révision allégée du P.L.U. de Beaudéan relative au quartier 

« Par deth Gay » n’est pas susceptible d’affecter de façon notable le site Natura 

2000 « Liset de Hount Blanque » et ne nécessite pas de procéder à des études 

complémentaires. 
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AVIS RECUEILLIS 

LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES CONVIEES POUR L’EXAMEN CONJOINT DES DOSSIERS ARRETES DE LA 

REVISION DU PLU – ARTICLE L123-13 DU CU 

 

 Titre Date d’envoi (lettre 
recommandée) 

Accusé de réception 

1 Madame la Préfète des Hautes-Pyrénées 15/10/2014 oui 

2 Monsieur le Président du Conseil Régional 
Midi-Pyrénées 

15/10/2014 oui 

3 Monsieur le Président du Conseil Général 
des Hautes-Pyrénées 

15/10/2014 oui 

4 Monsieur le Président de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Tarbes et des 
Hautes-Pyrénées 

15/10/2014 oui 

5 Monsieur le Président de la Chambre des 
Métiers et de l'Artisanat des Hautes-
Pyrénées 

15/10/2014 oui 

6 Monsieur le Président de la Chambre 
d'Agriculture des Hautes-Pyrénées 

15/10/2014 oui 

7 Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes de la haute Bigorre 

15/10/2014 oui 

 



P.L.U. de BEAUDEAN 40 
Modification n°1 relative au quartier Desgraouès 
Révision n°1 Relative aux quartiers Traouessarou et Par deth Gay 

 

 

Notice explicative 

LISTE DES ORGANISMES CONSULTES DANS LE CADRE DES ARTICLES R123-17 ET L122-2 DU C.U. 

 Titre Date d’envoi 
(lettre 

recommandée) 

Accusé de 
réception 

Réception de 
l’avis 

1 Monsieur le Président de la 
Communauté de Communes de la 
haute Bigorre (CCHB) 

12/01/2015 31/01/2015 
Délibération du 

30 juin 2015 

2 Monsieur le Président de la Chambre 
d'Agriculture des Hautes-Pyrénées 
(CA65) 

12/01/2015 13/01/2015 

Avis écrit du 12 
novembre 
2014, émis 
suite à la 
réunion 

d’examen 
conjoint 

3 Madame la Présidente de la 
Commission Départementale de 
Consommation des Espaces Agricoles 
(CDCEA) 

12/01/2015 13/01/2015 
Commission du 
17 mars 2015 

 

DEPOUILLEMENT DES AVIS REÇUS 

Procédure Organisme Avis 

Modification relative au quartier 

Desgraouès 

CDCEA Avis favorable 

CA65 Avis favorable 

CCHB Avis favorable 

Révision relative aux quartiers 

Traouessarou et Par Deth Gay 

CDCEA Avis favorable 

CA65 Avis favorable 

Révision relative au quartier 

Dangoué2 

CDCEA Avis défavorable 

CA65 Avis défavorable 

CCHB  Avis favorable sous réserve 

                                                      
2
 Procédure abandonnée par la commune à l’issue de la phase de consultation, non soumise à l’enquête 

publique 
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SUITES DONNEES PAR LA MAIRIE A L’ISSUE DE LA PHASE DE CONSULTATIONS 

Révision relative au quartier Dangoué  Abandon de la procédure (cf. délibération du 

Conseil Municipal en date du 04/06/2015) 

Révision relative aux quartiers Traouessarou et Par Deth Gay  Poursuite de la 

procédure : enquête publique 

Modification relative au quartier Desgraouès  Poursuite de la procédure : enquête 

publique. 

SUITES DONNEES PAR LA MAIRIE A L’ISSUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Compte tenu de l’avis favorable du Commissaire enquêteur, la commune décide de 

poursuivre les procédures de révision relative aux quartiers Traouessarou et Par Deth 

Gay et de modification relative au quartier Desgraouès par leur approbation en Conseil 

Municipal. 
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ANNEXES 

Annexe 1 – Avis de l’architecte -conseil de la ddt65 

Annexe 2 - Evaluation environnementale réalisées sur les 4 sites concernés par 

l’évolution du P.L.U. de Beaudéan 
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DDT HAUTES PYRENEES  
Hélène SANYAS, architecte conseil 

 
 Diffusion : Jean Claude LOUSTAU 
   
 Objet: PLU BEAUDEAN 
 
LE CONTEXTE 
 
Dans le cadre d'une révision allégée de son PLU, la commune souhaite modifier  le droit à construire 
de plusieurs secteurs. 
Les échanges entre le bureau d'études et le service de la DTT en charge de la planification ont donné 
lieu à une note dans laquelle DTT a donné un avis précis sur  les modifications envisagées dans les 
différents secteurs. 
Notre avis est en adéquation avec celui de la DTT. 
 
Pour le secteur La Vialette. 
La modification du périmètre de la zone NH pour rendre constructible la parcelle E 411 en partie haute 
en continuité avec la zone NH plutôt qu'en partie basse est pertinente. 
Il conviendra d'être attentif aux clôtures  et à l'implantation des futures constructions pou éviter 
d'altérer le front bâti en toile de fond. 
Les clôtures devront être exclusivement assurées par des haies bocagères, la zone à construire 
devra être limitée et se situer au plus prés du bâti existant; la future construction devra avoir une 
volumétrie simple proche des constructions existantes et s'ancrer parfaitement dans la pente du 
terrain naturel  

 
 
Pour le  secteur  Dangoué. 
Outre que la création d'une zone NH dans ce secteur n'est réglementairement pas envisageable 
(discontinuité  avec la zone bâtie), il serait plus que regrettable de  laisser construire une maison 
d'habitation  dans cet environnement naturel. Comme le souligne la note de la DTT dressée par 
Pascale Lassere, il n'y a aucune raison de modifier le caractère de la zone dans la mesure où elle 
autorise déjà la construction si cette dernière est destinée à des personnes travaillant sur 
l'exploitation. 
 
 
 

Le 09/10/2014 

utilisateur
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Jean-Sébastien GION - "Maison de la Découverte Pyrénéenne"  
 (Master en Sciences Naturelles /Aménagement. Université Paul Sabatier - Toulouse.)     

 

Guidage groupes & conférences: Sciences, Nature & Tourisme 
 (Classes Envir.

ment
, séjours, voyages d'étude, cours BTS, formation prof.

elle
, études d'impact…)  

 

Agrément I.A.65: IA/FB/06SC1 & I.A.31: I 9659.  Agrément Organisme Formation Prof.lle: N°: 73 65 00210 65 
RC: 322 572 959 00011      CEE.: 38 322 572 959     Code APE: 8230 Z 

 

3, av. Des victimes du 11 Juin 44, 65200 Bagnères de Bigorre – Tél: 05-62-95-45-20  &  06-84-03-67-04 

www.pyreneesdecouverte.com                                                          gion.jean@9business.fr  

 

 

 
PLU de BEAUDEAN 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Prospection des parcelles faite le 12 Décembre 2014 

 

 
ANGOUÉ: parcelles 337 et 338 

 

État initial: prairies de fauches entretenues avec un bâtiment agricole situées près du chemin 

d'Angoué et à une cinquantaine de mètres de la rive droite de l'Adour de Lesponne  

 

L'aménagement ne provoque aucun impact sur les zones classées suivantes: 

- L'Adour de Lesponne classée "biotope d'espèces protégées"  

- Le site "Natura 2000" situé à 3 km. au Sud 

- La zone ZNIEFF type I de l'Adour qui débute à l'aval de la parcelle 336  

- La zone ZNIEFF type II qui couvre la vallée 

 

 

Conclusion: l'aménagement ne pose aucun problème au point de vue environnemental  

 

 

 

PAR dé LUCAT/GRAOUÉS : partie nord de la parcelle 411 

 

État initial: l'amont de la parcelle est une prairie de fauche en pente Sud/Sud-Est; l'aval  

présente un replat avec une zone humide d'environ 600 m2 à Molinie, Reine des près et Joncs 

diffus délimitée par un petit ruisseau (ou canal d'irrigation) bordé d'une haie entretenue, de 

Noisetiers et de Saules Marsault parsemée de quelques Frênes. 

 

L'aménagement ne provoque aucun impact sur les zones classées suivantes: 

- Le site "Natura 2000" situé à 3 km. au Sud 

- La zone ZNIEFF type II qui couvre la vallée 

 

Conclusion: l'aménagement ne pose pas de problème au point de vue environnemental 

mais il faudra cependant veiller à ce que les travaux sur l'amont de la parcelle 

n'entraîne pas de pollution vers son aval: rejets de nettoyage chargés d'huile ou de 

carburant en particulier. 
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TRAOUÉSAROU : parcelle 119 et partie 122 

 

État initial: prairies de fauche entretenues avec bâtiment agricole situées sur la terrasse haute 

de l'a rive droite de l'Adour ,entre le chemin qui longe la rive droite de l'Adour de Lesponne  

et la lisière de la hêtraie au Sud-Est. Ces prairies font partie d'une longue bande de prairies de 

fauche avec les granges sur la haute terrasse longeant la rive droite de l'Adour 

 

L'aménagement ne provoque aucun impact sur les zones classées suivantes: 

- L'Adour de Lesponne classée "biotope d'espèces protégées"  

- Le site "Natura 2000" situé à 800 mètres au Sud 

- La zone ZNIEFF type II qui couvre la vallée 

 

Conclusion: l'aménagement ne pose aucun problème au point de vue environnemental. 

 

 

 

PAR dé GAY: parcelles 200, 201, 174, 231, 182, 178, 226, 227 et 230 

 

État initial: prairies de fauche entretenues avec un groupe d'habitations situées au Nord Est 

de l'ensemble de la zone (parcelles 226, 227, 230) le tout, sur la terrasse haute de la rive droite 

de l'Adour. Ces prairies font partie d'une longue bande de prairie de fauche avec les granges 

sur la haute terrasse longeant la rive droite de l'Adour 

 

L'aménagement ne provoque aucun impact sur les zones classées suivantes: 

- L'Adour de Lesponne classée "biotope d'espèces protégées"  

- Le site "Natura 2000" situé à 600 mètres au Sud-Est 

- La zone ZNIEFF type II qui couvre la vallée 

 

 

Conclusion: l'aménagement ne pose aucun problème au point de vue environnemental. 

 

 

Jean-Sébastien Gion 

à Bagnères de Bigorre, le 13 Décembre 2014 
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